
 
Deux nouveaux projets soutenus par la Fondation du Patrimoine à Pau 

grâce au mécénat de Total 
 

Dans le cadre de sa convention triennale de mécénat avec la Fondation du Patrimoine (2006-
2008), Total annonce son soutien à deux nouveaux projets de réhabilitation en Pyrénées-
Atlantiques:  

- la reconversion en auditorium de la Chapelle des Réparatrices à Pau  
- la transformation de l’ancienne usine de tramways de Pau en Pôle Intercommunal de 

Lecture Publique et d’Archives.  
 

Les signatures des deux conventions de partenariat avec la Communauté d’Agglomération Pau-
Pyrénées ont eu lieu le vendredi 8 février dernier. 
 

La Chapelle des Réparatrices fut édifiée au XIXème siècle au sein du Couvent des Réparatrices, 
dans un style néogothique. À cette époque, Pau était une ville de villégiature, prisée par une 
société internationale aisée. La baronne belge Marie de Brienen, apparentée à la fondatrice de 
l’Ordre des Réparatrices, apporta son concours financier à la construction de la chapelle. La 
Congrégation des Réparatrices en conserva la jouissance durant près d’un siècle. En 1995, la ville 
de Pau en devint propriétaire pour en faire un Conservatoire de Musique et de Danse. Le projet 
actuel, soutenu à hauteur de 140 000 euros (soit 30% du montant des travaux) par la 
Fondation du Patrimoine grâce au mécénat de Total, vise à transformer la Chapelle des 
Réparatrices en un auditorium principalement destiné à la musique symphonique.  
 

L’ancienne usine de tramways de Pau témoigne du développement économique de la cité 
Paloise au XIXème siècle. Ce site industriel dispose de deux anciens hangars et d’une cheminée 
surmontée d’un paratonnerre. Cette architecture fonctionnelle se compose de grandes baies, de 
murs en pierre réalisés en opus incertum (petits moellons de forme irrégulière) et d’une toiture en 
tuiles mécaniques. Aujourd’hui la Communauté d’Agglomération Pau-Pyrénées  souhaite rattacher 
ce site à la zone urbaine en le transformant en Pôle Intercommunal de Lecture Publique et 
d’Archives. Grâce au mécénat de Total, la Fondation du Patrimoine apporte 150 000 euros 
(soit 8% du montant global des travaux) à la création de ce lieu de documentation, de 
formation et de services.  
 

Les projets soutenus par Total dans le cadre de son partenariat avec la Fondation du Patrimoine sont situés 
dans les principales régions d’implantation du Groupe, et concernent le patrimoine industriel et artisanal 
ainsi que des édifices anciens présentant un intérêt culturel ou touristique. À ce jour, de nombreux projets 
ont déjà été retenus, en Ile de France, Midi-Pyrénées, Pays de Loire, Rhône-Alpes, Paca, Lorraine et Nord-
Pas-de-Calais.  
 

Total inscrit sa politique de mécénat dans trois domaines : Patrimoine, Solidarité et Environnement. 
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Total est l’un des tout premiers groupes pétroliers et gaziers internationaux, exerçant ses activités dans plus de 
130 pays. Ses 95 000 collaborateurs développent leur savoir-faire à tous les niveaux de cette industrie : 
exploration et production de pétrole et de gaz naturel, raffinage et distribution, trading et gaz électricité. Ils 
contribuent ainsi à satisfaire la demande énergétique mondiale, présente et future. Le Groupe est également un 
acteur de premier plan de la chimie. www.total.com 
 

La Fondation du Patrimoine , créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité publique, est un organisme 
privé indépendant à but non lucratif. Apportant un appui financier à des maîtres d’ouvrage (collectivités 
territoriales notamment), elle vise à promouvoir la connaissance, la sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine 
national, et plus particulièrement du patrimoine national non protégé au titre des monuments historiques. En 
soutenant la création d’emplois directs et indirects ainsi que la formation et l’insertion professionnelle des jeunes, 
et en favorisant la transmission des savoir-faires traditionnels liés au bâti ancien, la Fondation du Patrimoine 
participe au développement durable local. www.fondation-patrimoine.com 
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